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Acte pour permettre l'entrée libre en
Canada de certains objets, de la pro-
venance desEtats-Unis de l'Amérique,
aussitôt que les , objets semblables,
de la provenance dii Canada, seront
admis en franchise dans les Etats-
Unis.
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seconde lecture,
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BIL L.

Acte pour permettre l'entrée libre en
Canada de certains objets, de la pro-
venance desEtats-Unis de l'Amérique,
aussitôt que des objets semblables, de
la provenance du Canada, seront admis
en franchise dans les Etats-Unis.

A TTENDJ qu'il a été introduit un Bill Préambule.

dans le Congrès des Etats-Unis, qui a
pour objet d'abolir les droits qui sont main-
tenant prélevés sur les objets, de la prove-

5 nance du Canada, énumérés dans la Cédule
de cet Acte, aussitôt et aussi longtemps que
les objets semblables, de la provenance des
Etats-Unis, seront admis en franchise en
Canada; et attendu qu'il est désirable de

10 rencontrer cette proposition de la part des
Etats par une action correspondante de la
part de cette Province;-A CEs cAUsEs,
qu'il soit statué, etc.

Qu'aussitôt que les objets énumérés dans la Quandcertaina
15 Cédule annexée à cet Acte, de la provenance objets du Ca-

de cette Province, seront admis en franchise 11rementaux
dans les Etats-Unis de l'Amérique, en vertu Etats-unis.es

de toute loi déjà passée ou qui le sera ci- bs des t
après par les dits Etats-Unis, alors les mêmes UPiserontad-

20 objets, de la provenance des Etats-Unis, chise.
seront admis en franchise en cette Pro-
vince, s'ils sont importés directement des
Etats-Unis; et il sera loisible au Gouverneur LeGouverneur
ou à la personne chargée de l'Administration fixr l temps

25 de cette Province pour le temps d'alors, de dits objets
l'avis et consentement du Conseil Exécutif, commener a

de fixer et déclarer par Proclamation, le
temps où, d'après les dispositions de cet
Acte, l'entrée des dits objets en franchise en

30 cette Province, commencera ou cessera.



CÉDULE.

Grains et céréales de toute espèec, végétaux, fruits,
graines, animaux, peate;, laine, beurre, fromage, suif.
eornes, viandes salées et fraiehe::, minérais provenant

de toutes sortes de métaux. alcalis. buis de nstruction,

<louves, bois le toute espèPe.


